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TABLEAU D’INDICATEURS D’IMPACTS 

Indicateur 
Description et modalités de 

l’indicateur 

Objectif visé 

(en valeur  

et/ou en 

tendance) 

Horizon 

temporel de 

l’évaluation 

(période ou 

année) 

Identification et 

objectif des dispositions 

concernées 

Nombre de 

protocoles 

signés 

 

Nombre de protocoles 

signés et taux par rapport 

au nombre de quartiers 

éligibles 

Hausse 1 an 

 

Article 1 : 

Lancement d’un 

troisième programme 

de renouvellement 

urbain 

Nombre de 

conventions 

signées 

Nombre de conventions   

signées et taux par rapport 

au nombre de quartiers 

éligibles 

Hausse 

 

2 ans Article 1 : 

Lancement d’un 

troisième programme 

de renouvellement 

urbain 

Avancement du 

montant 

contractualisé 

du PNRU3 

Montant financier 

contractualisé (en M€) dans 

les protocoles et/ou 

conventions et taux par 

rapport au montant global 

du programme 

Hausse 2 ans Article 1 : 

Lancement d’un 

troisième programme 

de renouvellement 

urbain 

Avancement du 

montant engagé 

du PNRU3 

Montant financier engagé 

en M€) dans les protocoles 

et/ou conventions et taux 

par rapport au montant 

contractualisé dans les 

protocoles et/ou 

conventions 

Hausse 3 ans Article 1 : 

Lancement d’un 

troisième programme 

de renouvellement 

urbain 

Evolution du 

nombre 

d’opérations 

d’intérêt local 

instaurés et de 

logements 

autorisés 

Nombre d’opérations 

d’intérêt local instaurés 

Nombre de logements 

autorisés / mis en chantier 

au sein des opérations 

d’intérêt local 

Recensement par la 

DGALN/DHUP 

Selon le 

nombre 

d’opérations 

délimités 

2030 et 2040 Article 2 : 

Instauration 

d’opérations d’intérêt 

local 
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Nombre de 

bénéficiaires de 

la déduction 

fiscale prévue 

au J du 1° du I 

de l’article 31 du 

CGI 

Recensement annuel par la 

DGFIP des foyers fiscaux 

amortissant l’achat de leur 

bien 

Hausse Annuel Article 4 : 

Renforcement du statut 

de bailleur privé 

Nombre de 

logements 

rénovés et gain 

énergétique 

moyen (et gaz à 

effets de serre) 

associé 

Nombre de logements 

agréés / suivi DHUP 

Environ 40 000 

par an 

 

Annuel Article 7 alinéa 2 : 

Revalorisation du 

patrimoine des bailleurs 

sociaux 

Nombre de 

logements 

sociaux et très 

sociaux créés en 

offre nouvelle 

en contrepartie 

du dispositif de 

soutien à 

l’investissement 

Nombre de logements 

agréés ayant fait l’objet 

d’une autorisation 

spécifique du préfet ou du 

délégataire des aides à la 

pierre / suivi DHUP 

Accélération 

des 

investissements 

réalisés par le 

mouvement 

HLM 

Annuel Article 7 alinéa 3 : 

Revalorisation du 

patrimoine des bailleurs 

sociaux 

Nombre de 

collectivités 

délégataires et 

Autorités 

organisatrices 

de l’habitat 

(AOH) 

Nombre de collectivités 

délégataires signataires 

d’une convention de 

délégation, par type de 

collectivités. L’indicateur 

sera exprimé en nombre de 

collectivités, en proportion 

des collectivités et en 

proportion de la population 

couverte par des 

délégations. / Suivi DHUP 

Hausse 3 ans Article 8 : 

Renforcement du statut 

des autorités 

organisatrices de 

l’habitat et des 

prérogatives des 

délégataires des aides à 

la pierre 

Mise en œuvre 

de la 

déclaration 

prérempli de la 

demande de 

logement social 

Cet indicateur doit 

permettre le pré-

remplissage dans la 

demande de logement 

social des revenus du 

demandeur le dispositif de 

ressources mensuelles 

(DRM) 

100% des 

demandeurs 

disposent 

d’une 

demande de 

logement 

social 

préremplie 

5 ans d’ici la 

promulgation 

de la loi, le 

temps de 

prendre le 

décret 

d’application 

et de mettre 

en place les 

Article 9 : 

L’article vise à simplifier 

les échanges de 

données entre 

l’administration fiscale 

et le GIP-SNE 
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échanges de 

données 

Nombre 

d’attributions 

annuelles par 

commune 

Attributions annuelles par 

commune enregistrées 

dans le système national 

d’enregistrement de la 

demande géré par le GIP-

SNE. 

Une hausse 

progressive du 

nombre 

d’attributions 

Evaluation par 

période 

triennale au 

début pour la 

montée en 

charge de la 

mesure puis 

annuellement 

Article 10 : 

L’article vise à donner 

plus de responsabilité 

au maire dans les 

attributions de 

logements sociaux 

(présidence de la 

commission 

d’attribution, droit de 

veto, droit de 

proposition des 

candidats) 
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